






































CONVENTION DE GESTION
des sites de compostage collectifs sur parcelles publiques et privées

Entre les soussignés :

La Communauté de Communes Cœur de Tarentaise, représentée par son Président, Monsieur
Fabrice PANNEKOUCKE, agissant en vertu de la délibération n° 168-2024 du conseil communautaire
du 5 novembre 2024.

Ci-après dénommée uniformément dans la suite de la présente convention : la « CCCT »

d'une part,

et

……………………………….……………………………….……………………………….……………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommé(e) uniformément dans la suite de la présente convention : le «Propriétaire de la
parcelle»

d'autre part.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule

Conformément au droit européen et à la Loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire, rendant
obligatoire la mise à disposition de solutions de gestion des biodéchets à destination des particuliers
par les collectivités possédant la compétence “déchets” depuis le 1er janvier 2024, la CCCT s’engage
à aménager et à gérer des sites de compostage collectifs. Cet engagement d’aménagement de sites
de compostage collectifs débute en 2012 avec l’implantation du premier site. Leur gestion est placée
sous le giron du “pôle environnement” de la CCCT.

ARTICLE 1
L’objet de la présente convention est de fixer les conditions de gestion d’un site de compostage
installé par la CCCT, que ce soit sur parcelle publique ou privée.

ARTICLE 2 : Engagement de la Communauté de communes Cœur de Tarentaise
La CCCT s’engage à :

● Fournir gratuitement :
o les composteurs,
o la signalétique complète (panneau sur chaque composteur et panneau explicatif),
o les bioseaux et le guide de compostage partagé,
o tout le petit outillage nécessaire au bon fonctionnement du site (cadenas, pelle, griffe…),

● Former initialement les agents en charge de la gestion des sites de compostage collectifs,
● Accompagner techniquement le projet en vue d’un bon fonctionnement,
● Assurer le suivi du site :



o Entretien des sites (vérification des apports, maintien de la propreté du site, brassage…),
o Transfert du compost,
o Tamisage du compost mûr,
o Approvisionnement des sites en broyat,
o Réparation en cas de détérioration ou remplacement du matériel.

La CCCT reste propriétaire des bacs, de la signalétique et de tout le petit matériel mis à disposition.

Ce nouveau site sera désigné sous le nom de : ……………………………………………… par la CCCT.

ARTICLE 3 : Engagement du propriétaire de la parcelle
Le propriétaire de la parcelle n°……………………………………………. (cadastre en annexe) s’engage
à :

● Donner son accord pour l’aménagement d’un site de compostage collectif,
● Autoriser l’accès à sa parcelle aux agents de la collectivité, aux prestataires de services et aux

particuliers souhaitant composter.

ARTICLE 4 : Durée
La présente convention prend effet à la date de sa signature et pour une durée indéterminée.

La fin de cette convention peut se faire à l'initiative du propriétaire de la parcelle ou de la collectivité.

ARTICLE 5 : Fin de la convention
Les parties conviennent ensemble de la fin de l’accompagnement avec un préavis d’un mois. La fin
de cette convention devra faire l’objet d’un courrier écrit.

ARTICLE 6 : Litiges
Pour toute difficulté d’application de la présente convention en cas de litiges, la CCCT convient de
trouver dans la mesure du possible un règlement amiable avant tout recours contentieux.

Fait à Moûtiers, en 2 exemplaires originaux, le

Pour la Communauté de Communes
Cœur de Tarentaise

Le Président,
Fabrice PANNEKOUCKE

Fait à …………………….le …………………….

Signature du propriétaire de la parcelle
précédée de la mention “ Lu et approuvé”
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